
REPRÉSENTER LES COMMUNES RURALES 
DE MOINS DE 3 500 HABITANTS

3

JE SUIS ADHÉRENT AMRF ET BÉNÉFICIE DES OUTILS ET RESSOURCES

Comment adhérer à l'AMRF ?
J'habite dans un département avec 

une association départementale
J'habite dans un département sans 

association départementale

1   Je contacte le président de l'association

  retrouvez les coordonnées sur le site de l'AMRF  
www.amrf.fr/adherer/associations-departementales/

2   Je renvoie mon bulletin d'adhésion à l'association départementale

1   Je complète le bulletin d'adhésion national sur le site de l'AMRF

  https://www.amrf.fr/adherer/comment-adherer/

2   Je renvoie mon bulletin et un règlement au siège national

Missions
•  fédérer, informer et

représenter
les maires ruraux

•  défendre 
la liberté municipale

•  promouvoir les
enjeux de la ruralité

•  maintenir 
les services publics

Le Bureau national 
de l’AMRF
•  Président

Vanik BERBERIAN - Gargilesse-Dampierre (36)

•  1er Vice-président
Michel FOURNIER - Les Voivres (88)

•  Secrétaire générale
Nadine KERSAUDY - Cleden-Cap-Sizun (29)

•  Trésorière
Marie Jeanne BÉGUET - Civrieux (01)

•  Les Vice-présidents
Dominique BIDET - Bellenaves (03)
John BILLARD - Le Favril (28)
Jean-Paul CARTERET - Lavoncourt (70)
Guy CLUA - Saint-Laurent (47)
Dominique DHUMEAUX - Fercé-sur-Sarthe (72)
Louis PAUTREL - Le Ferré (35)
Luc WAYMEL - Drincham (59)

1971
CRÉATION 
de l’AMRF

Près de 
10 000 
communes 
adhérentes

En hausse de 25 % 
ces 5 dernières années

Structurées 
par 79
associations 
départementales 
de Maires ruraux



01
Être acteur d’un 
réseau national 
de maires et de 
communes

02
Bénéficier d’un 
accompagement 
sur-mesure

03
Accèder à de 
nombreux services et 
outils

04
Militer en faveur de 
la ruralité

L’AMRF fédère près de 10 000 
adhérents et dialogue avec 
l’ensemble des acteurs de la 
commune et de la ruralité.

L’AMRF vous accompagne 
dans votre intercommunalité 
et vous conseille pour 
saisir vos parlementaires 
et vous propose des outils 
de sensibilisation sur le rôle 
essentiel de la commune.

Afin de vous accompagner 
dans l’exercice de votre 
mandat, l’AMRF met à votre 
disposition divers outils 
et services conçus pour 
répondre aux besoins et 
contraintes spécifiques des 
maires ruraux. 

À l’origine de l’Agenda rural, 
l’association milite pour un 
aménagement équilibré entre 
campagnes et métropoles ; elle 
agit sous forme de plaidoyer 
porté avec d’autres partenaires 
associatifs au sein du  
Parlement rural.

L’AMRF est aujourd’hui l’interlocutrice incontournable des 
communes rurales auprès des pouvoirs publics et des grands 
opérateurs nationaux. Nous ne sommes pas des supplétifs, ni 
des seconds couteaux mais bien des interlocuteurs reconnus, 
des jardiniers de la ruralité.

04 37 43 39 80 www.amrf.fr

Vanik Berberian 
Maire de Gargilesse-Dampierre et Président de l’AMRF

REJOIGNEZ L’AVENTURE
ADHÉREZ !
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